
( N° 78. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

SESSION DE t88t-t882. 

-- 
Co1nrention 11oor la garantie réelpreque de la pro11riêlé des œurres litté 

raires ou nrtlsllques , des motlNes et desslns Industrlels et des marques 
de fübt·ique, eenelue, le 31 odobre 188'.I., entre hl Belgique et la 
France (1). 

RAPPOK.T 

rarr, !U NOM DE LA SECTION CENTRA.LE (1}, PAR !li. DEitlEUR 

iillllllEïïdiealllr 

MESSIEUM,. 

La convention soumise à notre approbation consacre à nouveau.en matière 
de propriétêlfülérai1·e et artistique, le principe qui a été inscrit successive 
ment dans les conventions du 22 août f 8;j2 et du 1er mai 186( entre-les deux 
États, c'est-à-dire l'assimilation, en Belgique, moyennant réciprocité, des 
auteurs d'œuvres publiées pour la première fois en France aux auteurs 
d'œuvres publiées pour- la première fois dans notre pays, sans toutefois que 
la durée de leurs droits puisse être plus longue en B~lgictne qu'en France. 

Ce principe, c'est en quelque sorte la suppression de la frontière interna 
lionale au profit des auteurs d'œuvres littéraires et artistiques des deux 
pays. Si les droits des auteurs sur leurs œuvres sont légitimes1 pourquoi 
auraient-ils la frontière pour limite? Aussi, aucune voix ne s'est élevée, 
dans les sections ni en section centrale, pour combattre le principe de la 
convention du 51 octobre 1881. Le débat a porté sur les articles, et spéciale 
ment sur les modifications que la convention nouvelle: apporte à celle do 
{ei: mai i86L 

(t) Projet de loi, n• 7. 
(1) La section centrale, présidée par M. D.Esc111Ps, était composée de MM. JANSSENs, D2111,uR, 

D1NS1EI\T, JoTTRA.NI>, TESCII el 80CKSTUL. 
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Ces modifications portent principalement sur deux points : 

L'une concer ne la représentation ou exécution des œuvres dramatiques on 
musicales publiées ou 1·pp1·t>sPnlél's po111· lu première fois dans l'un des cieux 
puys uprès le 12 mai 181H, c'est-à-dire api-ès la mise on , iµ;ut>ur de la pre 
mière convon tiou conclue enlre la Bl·lgiqlw l'i la Fr,111<:t'. pou1· la gan:rntie 
réciproque de ln propriété des couvres Iiuërah-cs et url istiques ; l'autre con 
cerne le droit de traduction réservé à l'auteur. 

On sait que la convention aujourd'hui en vignenr autorise la représenta 
tion ou exécution des œuvres dramatiques ou musicales prérnentionnées. 
dans le pa~•s d'importation, sans IP consentement dt• l'a11IP11r1 moyennnnt le 
payement d'un droit, dont le maximum est fi:1..é pni· l'art·dt•4 de lu convention 
et f]UÎ varie d'après ln population dos villes où a lieu ln représentation ou 
exécution et d'après Il' nombre d'actes dont se compos1• la pièee. 

Aux !(•rmrs de la convention nouvelle, il n'en {'SI plus ainsi: il résulte, en 
eflel, de l'article ,1. que la représentation ou exécution des œuvres drama 
tiques ou musicales publiées on représentées pour la première fois en France 
depuis lc12 mai t8o4 ni' poul'ra 1n·oirliN1 en Bt·l~ique(cl réciproquement], 
que moyennant le payement d'un droit dont les bases seront arrêtées 
entre Ios parl ies intéressées. A défaut d'accord sur le montant de ce droit, la 
représentation ou exécution ne sera p11S permise; le principe consacré p:1r 
l'article 1er sera applicable: l'auteur de I'œuvre représentée pour la première 
fois dans l'un des deux pays après le ·12 mai 18~4 aura, dans l'autre, la même 
protection et le même recours lègul contre l'atteinte portée à ses droits que si 
celte atteinte était commise à l'égard de l'auteur- d'une œuvre représentée 
pour la première fois dans cet autre pays. 

Qu~lle seront les conséquences de la disposition nouvelle P 
En France, le droit d'exécution ou représentation des œuvres drarna 

tiques ou musicales est , l'gi principalement pur le décret des 13-:19 janvier 
1.791, les articles 428 et 429 du Code pénal de HH0 cl par la loi des 14-19 
juillet i86fi, qui en a porté la durée à cinquante ans à partir du décès de 
l'an leur. CPs lois interdisent Ioule exécution ou représentation sur un théâtre 
public sans le consentement formel et par CCl'Ïl des auteurs. Dans l'opplication 
de ces lois, la jurisprudence française s'est toujours montrée extrême 
ment favorable au droit des auteurs. Elle décide que toute exécution ou repré 
sentation publique de leurs œuvres Pst interdite sans leur consentement, 
peu importe que l'exécution ou représentation ait. eu lieu sur un théâtre 
public proprement dit, peu importe aussi qu'elle ait été gratuite. C'est ainsi 
que la Cour de cassation a jugé que le maitre d'un café qui, connaissant les 
œuvres comprises dans le programme d'artistes ambulants , a mis son éta 
blissernent à leur disposition pour I'cxécu linn de ces œuvrcs devant les con 
sommateurs, est, à Lon droit, poursuivi devant le tribunal correctionnel par 
les au leurs dont le consentement préalable n'a pas été obtenu (1). C'est ainsi 

-----·-- --- 

(1) 22 janvier 1869. Voir Dalloz, jurisprudence générale, 1869. 1. 584-, 
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encore qu'ulle à jugé que cotte exécution est interdite soit ou moyen d'un 
orgue 111<_\canÎ<JlH' pal' le prop1·Î<'lnire d'un 11u111ègc dL• chevaux tl1• bois ('). soit 
mémo dan~ la sulle <le ré1111i11n d'un <'t•,-dt', lo1·:-1p1P l't·~l'1·u'.Îl)ll ·a l ivu c11 pré 
scnce nou-svulr-uu-n l 1lt-.s ~<H'Ï<•lui, e,, u.n is au~~i dt• p1•r~o1111t•s qui, q11oiq11e 
no111i11alÎH•111P11l in,it<•es. 1u· [o n l l'nrlÎP du <·1•rell' il a1H'lt11 lil1·t•(1). 
En lll'lgiq11P~ eu drnit est 1•pglè jll'Î11eipalL•1111·nl pa1· l'al'l'èlü d11 Gouvcr 

ne111e11l pruvisoir« du 21 octuhro 1850 qui n•nfernu.• une di~posilio11 1111nlu~uc 
à celle du déci-el dt•s t 5-rn jnuvier lï!J 1 l'l pal' les nièmvs urtieh-s 42,i cl 429 
du Code pti11al de ·1810. 011 peut donc dire que, suuf 1·11 ce qui concerne la 
durée du droit, qui t•st limitè1•_à dix. unuées aprè, le décès de l'auteur par 
l'arrêté du 2·1 oct ohre 1830, la h•i,:i~lul,il•ll est 'identique dans les dvux pays; 
mais la ju1·i:--p1·udcm·L· n'a pns eu I'occusiou de se p1·u1rn11e1•1· en tlt•l~iq11t~ sur 
les 11ombn•ux cas d'nppliealion qui ont eté so11111i::. aux tri hunn ux f1·a11çais. 
· Duns chacun des deux IHl)'S, la h;gi:,luliun u'est ,wj11111·d11ui npplicaule 
qu'aux œuvres n-présentévs put11· la première l'ois dans le pay:-; et, connue 
nous l'uvuns dit , la di-position nouvelle dt: la eouveut ion du 31 oclohre aura 
précisément poul' eflct de rendre applieuhlc celle légi::,lalion aux. œuvres 
n•pn'Sl't1técs poul' la première fois dans l'autre pa) s. 

Ce sera donc aux hibuuuux Ol·l~t•s à tixcr , d'après ln légit>lul ion actuelle 
ment c11 ,-igul'l1r l'II Bd;,!,Ît!llC, comme aussi d'aprè:::- les modifications qui 
pourruieut J être appol"lt•t•s, les droits que la convention nouvelle confère, 
('n Bl'lgique1 1.n1.1i:. auteurs d'œuvres représeutées pour la première fois en 
France. La convention du 51 octobre 1881 se borne à constater que ces 
droits seront les 111è11ics que ceux afférents aux. auteurs d'œuvres publiées 
pour la première Iois en llclgique. 

La seconde modification importante apportée à la convention en vigueur 
par la eouventiou du 3J octobre concerne, nous l'avons dit, le droit exclusif 
de traduction reconnu à l'auteur. 

Elle fait l'objet de l'article 6 <le la convention. 
. Cet article fixe lu durée du droit do traduction à dix. années, à parli'r de 

la publication de l'ouvrage 01·iginal, tandis qu'aujourd'hui celle durée est de 
cinq années ç à partir du jour de la première traduction autorisée p •. ,r l'auteur. 

Puis, Iout en continuent à exi~t•r, comme condition du droit exclusif de 
l'auteur , qu'une lraduct ion autorisée par lui paraisse en· totalité dans le délai 
de trois ans, à compter de la date <le la puhlicution <le l'ouvruge 01·iginal, 
l'article 6 n'exige plus que la traduction ail paru au moins c11 partie , dans 
le délai d'un un. · · 

La modification est plus importante encore relativement à la publication 
el à la représentation en traduction des ouvrnges tl1•;_1111ë.1Lirp1~s: il suffira 
à l'auteur , pour jouir seul <le ce droit pendant dix ans, de foire paraitre 

(1) 21 juillet 1881. Voir Dalloz, ·1881, 1. 5!)1. Ln Cour d'nppel d'Amiens, Il laquelle ln cause a 
été renvoyée pnr ln Cour tic enssutiun, ii j11H!S dans le môme sens le ::.!4 décembre -1!1~ 1. Voir le 
journal lu Loi du 5 j,11n icr ·188~. 

(') ~8 janvier 1881. Voir Dalloz, 1881, -1. 309. La Cour de cassation s'était déji1 prononcée 
dan~ le même sens le 1 ! mai t 8CO, Dalloz, 1860, L ':1!J5. 
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ou représenter sa traduction dans les trois ans qui suivront la publication 
ou la représentation de l'ouvrage originul, taudis qu'aujourd'hui , Ie délai 
qui lui est laissé n'est quCt de trois mois. 

Ces dispositions de l'article 6 tic lu convention du 31 octobre 1881 se 
trouvent modifiées par une déclaration inlcrprétutive qui y a été annexée par 
Ies deux Gou\'cmements le 4, de ce mois et qui a été transmise, le -10, à la 
section centrale, par M. le Ministre des Affaires Étrangères. 

La déclaration est ainsi conçue : 

« DÉCLARATION 

» interprétative annexée à la convention conclue, le 51 octobre 1881, entre 
» la Belgique et la Franco, pour la garantie réciproque de la propriété 
11 littéraire, artistique et industrielle. 

» Les soussignés, à. ce dûment autorisés, déclarent que les auteurs et les 
» ayants-droit des au leurs de l'un des deux pays auront, dans tous les cas, 
>) la faculté d'invoquer, dans l'autre pays, le bcnéfice du traitement de la 
» nation la plus favorisée en ce qui concerne le droit de traduction de leurs 
·» ouvrasres et le droit de représeutatiun en traduction des ouvrmzes drama- ~ ~ 
» tiques. 

_ >• La présente déclaration aura la même force, valeur et durée que la con- 
·» veut ion du 51 octobre 1881, à laquelle elle sert de complément. 

>) Fait à Paris, le 4 janvier i882. 

» L. S (signe) BtYENS. 
» L. S. (signé) LtoN GA~IBETTA. » 

Quelle est la portée de celle disposition nouvelle P 
En· Bel~ique, la na lion la plus favorisée, en ce qui concerne le droit de tra 

duction des ouvrages de ses nu leurs et le droit <le représentation (•n traduction 
'<les ouwag<'s dramatiques, est l'Espagne. La convention du 26 juin (880, 
entre les deux pays, approuvée par la loi bdge du t8 mars 1881, reconnait 
aux auteurs espagnols en Belgique, de mème qu'aux auteurs belges en 
Espagne, le droit de traduction de leurs œuvres pour une durée égale au droit 
de propriété des originaux ('). 

(1) L'article 5 de cette convention est ainsi conçu : 

"Les auteurs de Ioule œnvre publiée dans l'un <les deux pays conserveront le droit de 
traduetion aussi longtemps qu'ils jouiront du droit de propriété des Ol"iginaux clans le même 
pays, conformément à ses lois. 

• tes traducteurs d'œuvr-es anciennes ou modernes, si elles sont <lu domaine public, auront 
le droit de propriété cl de protection sur leurs trnduetions ; ifs ne pourront cependant s'opposer 
-à et' que le même ouvrage soit traduit par d'autres. 

> Ne pourront non plus réclamer la protection, les traducteurs d'ouvrages appartenant à des 



[N~ 78.J 

En France, pareil droit est accordé aux Espagnols, par la convention 
conclue entre les deux États, le f6 juin i 880 ('). 
li suit do là que, en exécution <le la déclaratùm interprétosioe, les auteurs 

d'ouvrages publiés pour la première fois en France, et leurs svants-droit 
auront, en Belgique, le droit de traduction de leurs ouvrages, aussi longtemps 
qu'ils jouiront du droit do propriété des ouvrages originaux, c'est-à-dire que 
ce droit subsistera pendant Ioule la vie de l'auteur et vingt. ans après son 
décès. Les autours d'ouvrages publiés pour la première fois en ll!•lgique 
auront, en France, le même droit pour une même durée. 

Ajoutons que le droit de traduction ne sera plus subordonné à aucune 
condition. Il ne sera plus nécessaire que l'nnlenr indique. en tête de son 
ounage, l'intention de se réserver ce droit. ni qu'une h-aduction autorisée 
paraisse dans un dt'·lai quelconque. En elTt-t. IPs conventions conclues, tant 
par la Belgique que par la France, avec l'Espagne ne suhordonneut à aucune 
condition le droit de traduction qu'elles réservent à l'auteur. 

En ce qui concerne le- droit de t-eprésenlntion en traduction des ouvrages 
dramatiques. droit que la déclaration interprétatioe distingue du droit de 
traduction, il n'en est pns question dans la convention conclue avec l'Es 
pagne par la Belgique, et. il ne paraît pas que, sous ce rapport, ce! le décla 
ration modifie, quant à présent, en Belgique la disposition de la convention 

auteurs qui jouissent du droit de propriété en vertu de ln loi, s'ils n'ont pas obtenu l'autorisa 
tion du propriétaire de l'ouvrage original. ,, 

A l'occasion de cet article, la section qui centrale n été chargée de l'examen du projet de 
loi approuvant la convention du '26 juin 1880 entre la Belgique t~t l'Espagne, a adressé au Gou 
vernement la question suiva nie 

• li paraît résulter de cet article que désormais le droit de traduction serait accordé en 
Belgique OLIX Espagnols pour un terme de quatre-vingts ans, après le d éeès de l'auteur (terme 
fixé par la loi espagnole} et ne serait accordé en Espagne aux auteurs belges que pour un terme 
de vingt ans après le décès de l'auteur (terme fixé par ln loi belge) .. 

,. Est-ce bien là la portée de cet article '! 

Voici la réponse que le Gouvernement a faite alors à cette question : 

u Réponse négative. Les Espagnols jouiront en Belgique du bénéfice de la législation belge' 
c'est-à-dire que la durée de leur droit, tan't pour la traduction que poux- le texte original, sera, 
de même que pour les Belges en Espagne, limitée ù vingt ans après le décès de l'auteur. 

• Cette interprétation est d'ailleurs énoncée dans I'Exposé des motifs. » (Voir Je rapport du 
11 fêvrier-188·1, session de ·t880-·188i, N• 64, pllge 9.) 

(1) L'article 5 de cette convention est ainsi conçu : 

tt Les auteurs de chacun des deux pays jouiront.dans foutre pays, du droit exclusif de traduc 
tion sur leurs ouvrages, pendu nt toute fa durée qui lem· est accordée par- la présente convention 
pour Je droit de propriété sur l'œuvre en langue originale, ln publication d'une traduction non 
autorisée étant de Lous points assimilée à la réimpression illicite de l'ouvrage. 

1) Les traducteurs d'œuvres anciennes ou d'œuvres modernes tombées dans le domaine public 
jouiront, en cc qui concerne leurs traductions, du droit de propriété, ainsi que des garanties 
qui y sont attachées; mais ils ne pourront pas s'opposer à ce que ces mêmes œuvres soient 
traduites par d'autres écrivains. 

,, Les auteurs d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement des mêmes droits relative 
ment à la traduction ou à la représentation des traductions de leurs ouvrages.» 
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du '5i octobre· i 88-l, d'après laquelle l'auteur qui veut se réserver le droit 
exclusif de rt>prêsentntion en traduction doit foire représt•nler sa 'traduction 
dans les trois ans 'qui suivront la publicution on ln i-eprésonlnlion de l'ou 
vraue oriuinal. Il n'existe, pensons-nous, aucune convention conclue par la 

?) l:, ' • 
Belgique, qui accorde aux nutcui-s un truitcmcnt plus favorable que celui 
consacré 1inr cèt le disposition. Ce ne sorniout donc q11ù des conventions à 
conclure ullérÎNtrcmcnt avec d'autres pays qui pourraient modifier sur ce 
pninl ln convention du 51 octobre 1881. li est toutefois désirable C]UC le Gou 
vcrnement explique ln portée de cette partie de lu lléclaration interprétative, 
de manière à écarter tous les doutes. 

Quoi qu'il en soit, notons d'abord que l'acte additionnel du 4- janvier est bien 
plutôt une modification à la convention du5l octobre 1881 qu'une déclaration 
interprétative de celte convention. 

En effet, la disposition qui aurait été interprétée par l'acte additionnel est 
celle de l'alinéa final de l'article {el" qui porte: 

c, Tout privilège ou avantage qui serait accordé ultérieurement par l'un 
des deux pays à un autre pays, en matière de propriété d'œuvres de litté 
rature ou d'art, dont la définition a été donnée dans Je présent article, sera 
acquis de plein droit aux citoyens de l'outre pays. >> 

Comme 0~1 le voit, cette disposition n'est relative qu'aux privilèges ou 
avantages qui seraient accordés à un autre pays~ en matière de propriété 
d'œuvres de littérature ou d'art, dont la définition a été donnée dcns le présent 
article. · 

Or, l'article te\" de la convention ne s'occupe pos du droit de traduction, 
ni de la représentation en traduction des ouvrages dramatiques. Il ne s'oc 
cupe que du droit de publication, du droit de copie. C'est l'article 6 seul qui 
s'occupe du droit de traduction. Cet article ne se réfère pas aux dispositions de 
l'article {er- (ainsi que le fait, par exemple, l'article 4). Après avoir fixé la 
durée du droit d~ traduction et les conditions de son exercice, il se borne à 
stipuler que ce droitrecevra.dnns chacun des deux pays,au profit des auteurs 
~e l'autre, l'',lxtensio'n qui serait accordée par la législation aux auteurs dn 
pays. On· ne pouvait donc prétendre <1ue la convention du 51 octobre ·f88·1 
assurait aux auteurs <le chacun des deux pays la faculté d'invoquer dans 
l'autre pays le bénéfice du traitement de la nation 1a plus favorisée, en ce qui 
concerne le droit de traduction de leurs ouvrages et le droit de représenta 
lion en traduction des ouvrages dramatiques, Il a fallu la déclaration expresse 
du 4 janvier pour consacrer cc droit. 

L'observation que nous foisons ici n'a· pas pou1· but de critiquer la déclara 
tion supplémentaire à laquelle on n donné la dénomination de déclaration 
inserprétotice. Elle a pour but uniqucru.-ut <l'empêcher qne l'on n'induise de 
ce_(te expression une cohséqueuce absolument inadmissible, à savoir que la 
disposition finale de l'ar+icle premier s'applique à toutes les dispositions de· 
la convention du 31 octobre; en d'autres termes, que toutes les dispositions 
de celte convention pourraient se trouver modifiées par des conventions à 
conclure avec .d'autres pays. 

Le contraire résulte clairement du texte de la convention. 
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Ainsi, l'article 4, relatif à la représentation ou exécution des œuvres dra 
matiques ou musicales, déclare applicable à celle représentation ou exécution 
les dispositions de l'article 1er, mais seul cm en t en ce qui concerne les œuvres 
publiées ou représentées pour la première fois dans l'un des deux pays, après 
le 12mai 1804.Lcs œuvrespubliéos ou représentées antérieurement à cette date 
ne sont donc pas soumises aux dispositions de l'article 16l', L'article 4 déroge, 
au contraire, formellement à l'article 1er, en ce sens que les œuvres dramatiques 
ou musicales publiées ou représentées pour la première fois avant le 12 mai 
,f 804 restent dans le domaine public. 
li en est de même de l'article 8, relatif à la reproduction ou traduction dans 

les journaux ou recuei ls périodiq ues d'articles extraits des journaux. ou recueils 
périodiques publiés dans chacun des deux pays. Cet article porte expressé 
ment qu'il déroge à l'article -l cl' de la convention. Quoi qu'il areive, quelles que 
soient tes conventions à intervenir ultérieurement avec d'autres pays, l'article 8 
reste donc seul le régulateur de nos rapports avec fa France quant à l'objet 
sur lequel il dispose. 
, La section centrale s'est assurée que, sur ces deux points, l'opinion qu'elle 
exprime et qui repose sur les termes mêmes des articles 4 et 8 de la conven 
tion, est partagée par le Gouvernement. 

Ceci dit, constatons que les modifications apportées par la convention 
nouvelle à celle <lu fer mai 186! ont toutes deux pour objet d'étendre le 
principe de cette dernière convention; en d'autres termes, de restreindre les 
exceptions qu'elle avait admises à la reconnaissance internationale du droit 
des auteurs, 

Appelée à exprimer son opinion sur ces innovations, la section centrale 
les a adoptées. 

Pour se prononcer ainsi , elle s'est laissé guider avant tout par l'esprit de 
justice, par le respect du droit, par les raisons qui justifient le principe 
même de la convention. Nous l'avons dit déjà, si les auteurs d'œuvres litté 
raires et artistiques doivent, comme tous les autres hommes, jouir du fruit 
de leur travail, s'il est juste qu'ils aient la libre et entière disposition de leurs 

, œuvres, la frontière internationale, alors du moins que la réciprocité est 
admise, ne peut pas légitimement limiter ce droit. 

Les produits de l'intelligence et de l'art ne doivent pas, sous ce rapport, 
être soumis à une autre loi que les produits matériels du travail. L'œuvre 
artistique ou littéraire appartient à son auteur. Nul ne peut l'en dépouiller. 
Cela est vrai pour la publication de l'œuvre, pour son exécution et sa repré 
sentation publiques, pour sa traduction. 

J ndiscuté depuis longtemps pour les œuvres publiées ou représentées pour 
la première fois dans le pays1 ce principe est non moins juste pour les œuvres 
publiées ou représentées pour la première fois à l'étranger. Le droit de 
l'auteur puisant sa. source dans son travail, qu'importe à l'existence du droit 
te lieu où I'œuvre a été publiée ou représentée pour la première fois? 

11 ne peut y avoir ici pour les nations qu'une question d'intérêt; mais, 
pour les nations comme pour les individus, l'intérêt véritable et bien entendu 
commande le respect du droit d'autrui. 



[N° 78.] ( 8 ) 

Unanime sur ln question de droit, la section centrale s'est néanmoins 
occupée de la question d'intérêt, 
li a été dit, en section centrale, que les dispositious nouvelles de la conven 

tion entraînent, pOn.1.' la France, des avantages beaucoup plus considéeables 
que pou1· la Belgique, tout au moins en ce qui concerne les dispositions. rela 
tives aux œuvros musiealos et dramatiques et que ces dispositions sont, pour 
notre pays, 1.1;0 véritable sacrifice en échange duquel la France, de son côté, 
aurait dû füiF~ des eoaeessions. 

Sans entrer dans l'examen de ce dernier point, qui se rattache au traité de 
commerce en c~ mou1eut en délibération, d'autres membres. ont dit que, pour 
apprécier les disp(lsitiou$. nouvelles de la convention, au point de vue de 
l'ilnpo,·tance du sacrifice consenti par la. Belgique, il faut tenir compte de ce 
que, en fait, par suite de diverses circonstances, les auteurs français sont déjà 
en possession d'une partie notable des avant~g~s que la convention leur 
reconnait. 

Ainsi, depuis plusieurs années, pour empêcher l'exécution ou la représen 
tation des oeuvres dramatiques ou musicales sans leur consentement, souvent 
ils ne font plus imprimer les pièces nouvelles, ou ils ne les font imprimer que 
dans des conditions qui ne permettent pas at1i"- directeurs de théâtre de s'ap 
proprier la musique ou les paroles sans ce consentement. 

Bien plus , des décisions récentes de tribunaux. belges ont admis que les 
auteurs d'œuvres représentées pour la première fois en France ont li\UjQurd'lmi 
en Belgique le droit que leur reconnaît expressément la convention nou 
velte (1). Elles s'appuient, d'une part, sur ce qae nos traités du B novem 
hre i866 avec le Portugal et du 215 avril 181>7 avec la Suisse accordent, en 
Belgique, aux auteurs de ces deux. pays le droit, qui appal'f.ie-nt au,x. auteurs 
d'œuvres représentées pour la première fois en Belgique, d'interdire la 
représentation de leurs œuvres, et, d'antre psrt, sue ce qne la eon"enlion du 
i ei- mai f86i, pa.r ses articles, i et 4 combinés, accorde aux auteurs d'œuvres 
dramatiques représentées pour la precpiMC fOI\S ~n F1t~nee, après ~ i~, mai 
{8041 les avantages qui seraient aecordés en Btllg.iq,ue à u.a au,w paJIS, en 
matière de prOfriété d'œ0ivres,de littérature-ou d'l\t~ ~tont "es ~b..iclqs 4>-noent 
la définition. 

A la vérité, ces décisions judieiaiees ne peuvent av.oir cl'etle.t que pQU.r les 
parties entre lesquelles elles ont été rendues , elles n'ont pas «ité soumises à 
l'appréciation dl} notre CQun suprême , elles laissent le champ libre à la con- 
1h·overse; mais elles n'en contiennent pa~ IJ\QÏ,~~ une, interprétation de la 
convention dtd.ei:mai f86i qui, e1HJU..~JqQ~SQ1·1e1 pnt-j~e l.i question en faveur 
des auteurs d'œuvres dramatiques et Q.l.ll<Sicalt:ll) repnésentées pour la première 
fois e11 France. 
En.1,in, il y a une raison péremptoire polilr démontrer C{iue le Gouvememeet 

a bien fait de consentir aux innovations contenues, dans la convention du 
5! octobre, c'est que ces innovations ne font qu'appliquer une disposition 
consignée dans le projet de loi sur la propriété ~itléra.ire ~t a:rtiatique., soumis 

(') Voir l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du n mai t•880 et le jugement du tribunal 
civil de Bruxelles du J août suivant 
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aux Chambres belges lo rn avril 181>9, disposition qui o été adoptée par la 
section cenhalo dont le)·apporl u été depo5é le 15 avril f Slil el qui - ce 
premier p1·ojct étant resté.sans su ile - a été reproduite] dans' le nouveau 
pi-ojet de loi pi·ésenlé le t9 ~évrier 1878. Voici celle disposition: 

(< ART. 58. - Les droits garanlis par la présente loi aux auteurs d'ouvrages 
,i de littérature ou d'art sont communs aux auteurs nationaux et étrangers. 
>) lb ne sont assurés aux uns et aux autres que pendant la durée de leurs 
» droits dans le pays où la publication orig-innle a ('U lien; toutefois, cette 
>) durée ne peut excéder celle qui est fixée par la présente loi. n 

Comme on le voit, ce ne sontpasseulement les auteurs d'œuvres publiées 
ou représentées pour fa première fois en France que'cette dispositien assimile 
aux. auteurs nationaux, pour ce (!UÎ concerne lu propriété littéraire et artis 
tique, ce sont les auteurs d'œuvres publiées en tous pays; et, remarquez-le, 
cette disposition n'exige pas même la condition de réciprocité! 

Ainsi que nous l'avons dit, la convention du 51 octobre 188l ne contient 
pas d'autre innovation importante que celles dont nous venons de nous 
occuper. Les autres changements qu'elle apporte à la convention du 
i er mai ! 861 ne portent guère que sur des détails de rédaction. 

Il en est un, cependant, qui mérite une mention; c'est celui <JUÏ fait entrer 
les photographies dans la série des productions auxquelles' le béncfice de la 
convention est assuré. La convention tranche ainsi, en faveur de la photo. 
graphie, une question qui a été controversée depuis son origine .. Elle~recon 
naît la photographie comn~e un art et elfe la met, (tuant _ai1 droit de 
reproduction, sur la même ligne que le dessin et la gravure La solution 
admise est d'autant plus remarquable que le projet de loi pi es enté aux 
Chambres françaises sur la propriété artistique. le ~4Jjuilld 1879, excepte 
de ses dispositions les œuvres photographiques en se fondant sur ce que 
la photographie n'est pas un art. Elle est conforme à la décision rendue le 
24 avril i 880 par le tribunal de 1a Sei ne (1) 

Il nous reste à consigner ici quelques-unes des questions que la section 
centrale a adressées au Gouvcmement au sujet de la convention du 5 J octobre 
el les réponses qu'elle a reçues 

(< L'alinéa 2 de l'article fer (déjà contenu dans la convention du 1er mai 1861) 
limitant. dans chacun des deux pnys la durGe des avantages~ assurés aux 
auteurs des ouvrages publiés pour la première fois dans l'autre à la durée de 
leurs droits dans le pays d>origine, n'est-il pas désirabled'annexer à Ia:con 
vention les dispositions Iégaf es qui fixent actuellement la durée des droits 
dans chacun des deux pays ? )} 

Réponse. c< Nous croyons qu'il pourrait n'être pas sans inconvénient d'an 
nexer à la convention h•~ dispositions lê!,[al<~s actuellement en vigueur, 
celles-ci paraissant devoir être prochainement modifiées en Bl'lgique » 

( 1) Voir cc Jugement dans le I c cueil mutulé , Le, p1·op1 iete uulu u» telle, littèraii e et artistique; 
année 1880, 5rn• partie, page !54. 
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Voici une autre question qui a été inspirée par les observations exposées 
dans le> rapport de la section centrale sur fo.,convention entre la Belgique et 
l'Especne du 26 juin 1880; , 

« L'article 5 (qui reproduit la déclaration faite le 7 janvier f869 par IPs 
GonvHnl.'ments dos deux puys), permettant d'exercer des poursuites en 
Belgique, du chef de coutrcfaçon d'ouvrages publiés pou,· la première fois en 
France, sans que l'ouvrage ait été déposé entre les mains d'une- autorité belge 
(et réciproquement ponr los ouvrages publiés pour la première fois en 
Belgique', n'est-il pas désirable que la liste des dépôts faits en France soit 
mise en Brlgique1 par les soins du Gouvernement belge, à ]a portée des 
intéressés? n 

Réponse: << Lo Gonvcirnrment ne manquera pas de proposer au Gouverne 
ment français l'frhan~e mensuel IIPs listes des ouvrages dont les auteurs ont 
acquis la propriété dans les deux pays. Une mesure analogue a ê iéoonoertée 
entre la Belgique- et l'Espagne, à la suite de la convention du 26 juin 1880. )> 

Enfin la section cent mie a demandé au Gouvernement « si le délai de quinze 
jours laissé aux administrations des deux pays, pour la vérification des livres 
déclarés ù l'entrée, ne peut être réduit. Ce délai n'est évidemment pas néces 
saire. Il est particulièrement nuisible pour les ouvrages périodiques et ceux 
d'actualité. Les auteurs.des deux pays ont un égal intérêt à celte réduction. 
Un délai maximum de trois jours semble suffisant. )> 

Réponse: << li est à remarquer que la disposition à laquelle ilest fait allusion 
figurait textuellement à l'article 11 de la convention littéraire franco-belge 
du premier mai 1861 et qu'elle n'a jamais donné lieu à aucune réclamation; 
on est donc autorisé à croire que la douane n'abuse pas du délai stipulé. u 

La section centrale croit de-voir constater qu'en formulant cette dernière 
question elle s'est faite l'organe des plaintes des intéressés. Si des ahns n'ont 
pas été signalés an Gouvernement et on admettant même que des abus ne se 
soient pas produits jusqu'à ce jour, il n'en est pas moins vrai qu'un délai de 
quinze jours pour la vérification de livres, au seul point de vue de la 
douane, est excessif et qu'un retard aussi long dans la délivrance peut nuire 
considérablement à certaines publications. Des inlérê(s importants sont 
ainsi livrés à la merci d'employés subalternes qui, pour <l'es motifs divers, 
peuvent abuser de la disposition critiquée. Celle-ci n'a d'ailleurs plus 
aucune raison d'être , aujourd'hui que la loi française du 29 juillet 1881 a 
abrogé le décret du ~ février f 8·10 qui, en donnant au directeur général de 
la librairie, le pouvoir d'accorder ou de refuser l'importation de livres 
venant de l'étranger , exigeait des vérifications d'une tout autre nature que 
celle de la douane. · 

Nons ne nous sommes occupés jusqu'ici que de la propriété artistique et 
littéraire. 

En ce c1ui concerne la propriété des marques de fabrique ou de commerce, 
ainsi que des dessins ou modèles industriels et de fabrique de toute espèce, 
les articles l4 et US de la convention nouvelle se bornent à reproduire les 
dispositions inscrites dans la convention du ,Jer mai {861, qui assimilent en 
Belgique les français aux nationaux, et réciproquement. 
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Toutefois le rspprochemont des· termes de la convention· relatifs ·à la, 
propriété liltérnire el arf istiquo, d'une part, et à lu propriélô industrielle, 
d'autre part, soulève plusieurs questions. 

Pour que l'auteur d'une œuvre artistique et littéruiro puissojouir du bénéfice 
de la couvention , il IH' suffit pus qu'il soit citoyen de 1'1111 ou l'u11lrt• des deux 
Itlals coutraclanls , il fout c111c son œuvre uit paru pour lu première fois dans 
l'un des deux Étnls: le Bl·lgc ou le Français qui publie pour la JH'cmièrn fois 
un li\ re ailleurs qu'en Belgique ou en Franco ne pou! invoquer le béuélice de 
la convention. D'un autre côté , pour que l'auteur d'une œuvre qui ptu·uît 
pour la première fois en France ou en llclgiquc puisse invoquer le bénéfice 
de la convention, il n'est pas nécessaire qu'il soil de nationalité française ou 
belge; il suffit que son œuvre ait puru pour la première fois dans l'un des deux 
pays; en un mol, le Lénefice de la convention , en matière du propriété litté 
raire ou artistique, n'est pus nccurdé aux nuliounux, ruuis mu. auteurs, quelle 
que soit leur nationalité, qui publient leurs oeuvres dans l'un des deux pays. 
C'est ce qui résulte des ter-mes do l'article t ar qui accorde aux auteurs dans 
les deux puys la protection accordée aux auteurs d'ouvrages puhliés 
pour la première fois clans le pays même et qui ne leur accorde cet avunluge 
qttt} pendant l'e xistenee de leurs droits dans le pays où lu publication 
originale a été faite. 

Au contraire, lorsqu'il s'..1git de la propriété industrielle, les articles l4 
el Hi de la convention ne s'occupent pus du lii-u où la propril'lt! dl· la marque 
de fabrique, ainsi que des dessins ou modèles iudusti-iels , a pris naissance, 
ils ne s'occupent que de la nationalité de ceux qui ont acquis le droit et ils 
confèrent aux Bl'lges, en France, el aux Français, en Belgirpie, la même 
protection qu'aux. nationaux. Ici, c'est la nationalité seule des intéressés , 
semble-I-il , qui confère le droit au bénéfice de la convention. 
Enlest-il bien ainsi? 
D'abord, est-il vrai que l'étranger-, qui a son établissement en France ou 

en Belgique, ne peut profiter du bénéfice de la convention pour sa marque 
de fa~rique ou de commerce, pour ses dessins ou modèles industriels ou de 
fahrjques P 

1 
Si, comme on est porté à le croire, tel est le sens des articles 14 et ,fa de 

la convention, la disposition ne peut se justifier. 
L'étranger- ayant son établissement, soit en France, soit en Bel~ique, est 

protégé à bon droit, en ce qui concerne sa marque et ses dessins de fabrique, 
par la législation propre à chacun des deux pays (1); if jouit, sous ce rapport, 
dans le pays où il esl établi, des mêmes droits c1ue les nutionaux ; el, de fait, 
nonobstant sa nationalité étrangère, son indusü-ie fait pas par-lie de 
I'industrie nationale. Pourquoi, dès lors, ne serait-il pas admis à jouir du 
bénéfice d'une convention que les deux fHl)'S concluent entre eux. pour la 
garantie réciproque de la propriété des mat·qucs de fabriques, etc.? 

D'un autre côté, on se demande s'il est bien dans l'intention des auteurs de 
la convention d'en accorder le bénéfice, en ce qui concerne les marc1ues, les 

(1) Voir notamment la loi française des 23-27 juin 1857, article IS1 et ln loi belge du ter avril 
1879, article 6. • 
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dessins, etc., à leurs nutionaux établis à l'étrange» et qui n'ont d'établissement 
dans aucun des deux pays. 

Comme nous l'uvons dit, le texte dt•s articles l-1 el 1 :> n't•xig<', en cotte 
mulière, d'autre condition qtll' Cl'ilt• de la naliomdill•; umis, s'il en l·til aÎt1SÎ, il 
en n•trnllnn (p1e la 111a1·(p1c dl' fal1riq11c du l.H'lµ;t• t•l1dili c11 pays (•trnngcr 
sera prott•géu <Hl l~l'UIICL', alors qu'elle ne peut lèlre 011 B1•lgi1pw, à 111oi11s 
qu'il n'existe entre la Belgique el ce pays etr1111ger une convention slipt;lant 
la réciprocité pour les nrnr11uos hl•lgcs; il en résultera aussi que la marque 
du Français établi en pays élrangl·1· sera protégée en Belgique, alors que la 
marque d'un Belge établi dans le même puys ne pourrait pas être protégée en 
Belgique ('). 

Cc sont la des anomalies sur lesquelles la section centrale estime que des 
explications sonl nécessaires. 

Une dernière question a été soulevée en section centrale. Cc-lie question 
louche à l'enseurble ile la convention, 
01i a demandé si ln convention est applicable non-seulement ù la France. 

mais aussi à ses colonit•s, en d'auh-es ll•rmPs, si IPs d roi ls (f ue la couvent im~ 
consacre peuvent être exercés, en Bell4i«1ue, par h-s habitants des coluuies 
frunçai!'\t'S t•l, tla11~ CPS colonies, p:ir [es Bt•l~Ps. 

Une quesl iou sembluble u été soulevée 1·éet>m11H•nl tll•Hml les lt·îlrnnnux 
Français à l'oecusiun du truité conclu le 3[) juin •l:-;76, culn• la Frnnce et 
l'Espu~m•, pout· assurer la garautic réciproque des mart1ucs .de fal.,ri<(lrn et 
de conunerce. 

S' •. ippuyaut sur cc que-<< les actes qui règlent les rapports des métropoles, 
n en ce qui touche l'exercice des droits de leurs nntionanx , ne sont pas de 
» plein droit applicables aux colonies» <.'l sur ce que<• la déclaration t1 u 30 juin 
» 1876 ne fait mention ni des colonies françaises, ni des possessions espu 
n gnoles d'entre mer, » la Cour d'appel de Paris(~) a déclaré non recevable 
la plniule formée par un Espagnol domicilie à la Huvane, du chef de contre 
façon de sa marque et d'usurpation de son nom. 
La convention aujourd'hui soumise à l'approbation de la Chambre>, pas 

plus <1ue la déclaration du 50 juin -1876 entre la France el l'Espa3ne, ne men 
lionne les colonies françaises, et par suite, si la doctrine consacrée par la 
Cour d'appel du Paris est fondée, la convention ne serait pas applicable à ces 
colonies. 
· Est-cc bien là l'intention des parties contractuntes? 

Dans le traité du 4 ruai 1878 entre la Belgique et l'Espagne, celle-ci stipule 
expressément, en ce qui concerne les marques de fabi-ique el les modèles ou 
dessins industriels, pour l'E-;pagnc el ses colonies d'oufre-mer (art. !:i). 

De même, la convention intervenue le ·16 juin 18150, entre la France et 
l'Espagne, pour la garaolic réciproque des oeuvres d'esprit cl d'art, déclare 
expressément, dans son article 9, qu'elle sera exécutoire en France et en 

(l) Voyrz l'article (i de la loi du 1•• avril 187!). 
(':I) 4 juillet 1879. Voir /Jely. jwl. l 8ïô, p.1231J cl Journal de droit illler11ational privé, -f 879, 

p. 548. 
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Espagne, ainsi que dans les colonies fra11çaises et dans les prooinces espa 
gnoles d'outre-mer, 

On se demande pourquoi la convention du 5t octobre -1881 ne serait pas 
applicable aux colonies françaises el notamment à l'Algérie. 

Quelle que soit d'ailleurs ln solution que l'on juge b propos de donner à la 
question, lu section ceutrule estime qu'il est désirable d'écarter le doute 
qu'elle peut soulever. 

La section centrale, it l'unanimité des membres présents, a approuvé le 
projet de loi el elle a, en conséquence, l'honneur d'en proposer l'adoption à 
lu Uhumbre. 

Le napporteur, 

A. DE~rnun. 
Le Président , 

J. DESCAUPS. 


